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40m<! annee MAI-Juin 1932

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

LE MILLIAIRE ROMAIN DE BOSCEAZ1

Introduction et description.

Un milliaire — sans doute est-il superflu de l'indiquer —
de nos jours s'appellerait une « borne kilometrique ». C'est

nne des caracteristiques, l'accompagnement habituel, mais

non obligatoire, des voies romaines. lis se presentent d'or-
dinaire sous la forme de colonnes de pierre d'une hauteur

et d'un diametre variables, generalement de 1 m. 50 a

2 m. 50 de hauteur sur o m. 40 a o m. 50 de diametre et

sont pour la plupart revetus de longues inscriptions hono-

rifiques ä l'adresse d'un empereur.
Au bord des routes qui en etaient pourvues, ils se dres-

saient, louangeuses sentinelles, ä chaque mille romain2,
c'est-ä-dire ä la distance de 1 km. 5 environ 3, portant,
generalement aussi, ä l'usage des voyageurs, Vindication de la

distance ä partir d'un centre officiel 4.

Ce terme de « milliaire », applique au simple fragment
de pierre irregulier, fortement mutile, qui se trouve ä Bos-

ceaz et seul subsiste, dernier vestige de la borne complete,

pourra paraitre un brin pompeux. Une chance inesperee

ayant toutefois permis de retrouver parmi les debris des

longtemps disparus de la colonne primitive precisement un
morceau pourvu de lettres permettant de l'identifier d'une

fagon peremptoire comme partie d'un milliaire, nous pou-
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vons lui accorder ce titre. C'est ä l'identification de ce fragment

que sont consacrees les pages que voici.
Les dimensions de ce morceau sont : hauteur : o m. 16 k

o m. 44, largeur : o m. 34, profondeur : o m. 45.
Sa face porte l'empreinte d'une trentaine de lettres, assez

bien conservees encore pour la plupart. II offre 1'aspect que
voici •

La hauteur des lettres est de 4 centimetres, 1'espace inter-
hneaire de 2 ä 2,5 centimetres ; leur gravure peut etre qua-
lifiee d'assez soignee.

II fut trouve en 1901 5, gisant au bord du petit ruisseau •
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des Vuattes, au niveau de la plaine, pres de l'embranche-

ment sur Urba de la voie romaine longeant les marais 6 et

transports ä la demande de M. Albert Naef, archeologue

cantonal, dans le bätiment. de la mosaique de 1862, oü il se

trouve encore aujourd'hui.
Cette pierre et son inscription ont ete signalees pour la

premiere fois par M. A. Naef dans une communication lue

sur place ä la Societe d'histoire et d'archeologie, lors de son

assemblee du 21 aoüt 1903 ä Orbe, travail paru dans la

Revue Historique Vaudoise en juin 1905.
M. Naef en parlait en ces termes :

« Pres de cette bifurcation 1, M. le voyer Mercier 8 m'a

» Signale jadis, au bord d'un ruisseau, une pierre, un mil-
» liaire peut-etre, dont je n'ai pu encore dechiffrer l'ins-

» cription terriblement usee. Je Tai fait transporter dans la

» maison qui abrite la premiere mosaique 9 10. »

Cette pierre resta des lors sur le pave du dit bätiment",
pauvre vestige informe dedaigne des rares visiteurs. II fal-
lut la fondation du Vieil-Orbe (Pro Urba), en 1923, et sur-
tout la preparation du volume d'« Urba », en 1929, pour
attirer sur elk un peu d'attention. Comme on le verra par
la suite de cette etude, cette sollicitude tardive fut large-
ment recompensee par l'apport desormais certain dans la

famille dejä nombreuse des milliaires de la Suisse12 d'un
membre de plus, auquel il a ete possible de reconstituer son

etat civil et le texte plus ou moins eomplet de son inscription.

Ce fragment, assez endommage et fort incomplet,
description latine 13 se rapporte en effet, sans aucun doute
possible, ä une borne milliaire, preuve en soient, d'une part les

deux mots conserves en partie, mais toutefois bien lisibles,
des deux dernieres lignes : VETVST (ate) RESTI (tuit),
termes par lesquels se terminent plusieurs inscriptions de

pierres milliaires romaines ; d'autre part la forme plus ou
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moins bien conservee, mais tres reconnaissable pourtant, de

füt de colonne de ce fragment.
De cette inscription sur une pierre abondamment pourvue

de sillons et d'eclats, je crois, apres un examen attentif, pou-
voir donner lecture en ces termes :

Premiere ligne : Fragments inferieurs de quelques sillons

verticaux, assez rapproches les uns des autres, represen-
tant des jambages de lettres ou de chiffres, dont le

dernier est tres legerement incline 14.

2me ligne : ELICISSIV 15

3me ligne : PACORB 16

ligne : TVETVST 17

5me ligne : RESTIi
L'inscription complete se presente sous la forme suivante :
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Ces mots, volontairement abreges suivant l'usage ou acci-

dentellement incomplets, peuvent se completer de la fagort

suivante :

FELICISSimw.? Magnus18

PACator ORBis

ponTes VETVSTatc
RESTITwit

Pour ce qui est de leur interpretation, les premieres lignes
du texte se rapportent ä l'empereur qui ordonna la refection

de routes mentionnees sur ce milliaire. II y est qualifie
de « tres heureux » et de « pacificateur de l'univers ». La
fin de l'inscription ajoute qu'« il fit remettre en etat les.

ponts et les chaussees abimes par le temps ».

Milliaires analogues.

Et si maintenant, poursuivant l'etude de notre milliaire
dans le but de passer, si possible, ä son attribution ä l'un
des empereurs en partieulier et de lui assigner une date,

nous passons en revue les differents milliaires retrouves en

Helvetie — nous avons vu qu'ils y sont au nombre d'une

cinquantaine, presque tous de Suisse romande — nous pou-
vons en mettre de cöte trois, dans lesquels se retrouvent, ä

la meme place et dans les memes termes, les quelques mots
dechiffres sur le fragment de Bosceaz.

Ces trois milliaires sont :

i° Celui de St-Prex, que l'on peut encore aujourd'hui
voir debout19 ä l'entree du petit pont du Boiron, entre Merges

et St-Prex, au bord de la grande route Lausanne-

Geneve, ou, apres avoir vu passer devant lui les legions ro-
maines et les hordes barbares, il assiste aujourd'hui au

defile fievreux et malodorant de nos vehicules modernes.
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2° Celui de Montagny, aujourd'hui scelle contre un des

murs de la cour interieure du chateau d'Yverdon, ou, parmi
les autres inscriptions latines de l'antique Eburodunum, il
voisine avec celui de Treycovagnes a l'inscription si bien

conservee en l'honneur de Septime Severe et de ses deux

fils Caracalla et Geta.

3° Celui de Soleure, lui aussi mis « ä la retraite » au

musee de Soleure, le plus complet des trois et le seul portant
encore Vindication de la distance, comptee en lieues gauloi-
ses ä partir d'Avenches 20.

Voici leur texte d'apres le C. I. L. 21 :

i. Milliaire de St-Prex
C. I. L. n° 9061

(I. H. n° 322)

imp. caes

M AVR autoninus

PIVS FEL aug. parth. MAX BRIT

MAX PONT MAX TRIB POT XVI

IMP II COS IUI22 PROCOS

FORTISSIMVS FELICIsSiMVS

MAgNVS IMP 23 PACATOR

ORBIS VIAS ET PONTES VETVSTATE

COLLABS RESTITVIT24

Les mots en, abrege retablis dans leur forme complete, ce

texte doit se lire :
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lyiVerator CAESar

Marcus AUR elius ANTONINUS

PIUS FELCr AVGustus PARTHi«« MAXimw.?

BRlTannicus

lAAXimus PONTifex MAXimus TRI Bunicia POTestate

XVI (— sexta decima)

IMPerator II (— iterum) COnSul IIII (— quartum)
PROCOmSM/

FORTISSIMVS FELICISSIMVS

MAGNUS IMPerator PACATOR

ORBIS VIAS ET PONTES VETUSTATE

COLLABSo^25 RESTITUIT

Traduction :

L'empereur Cesar Marc Aurele Antonin, Pieux, Heu-

reux, Auguste, Parthique tres grand, Britannique tres

grand, Souverain Pontife, revetu pour la i6me fois de la

puissance tribunitienne, Imperator pour la 2me fois, Consul

pour la 4me fois, Proconsul, Tres puissant et Tres heureux,
•Grand Emipereur26 Pacificateur de l'univers, a remis en

etat les ponts et les chaussees delabres par le temps.

Cette inscription etait-elle suivie, comme c'est l'usage
mais non point la regie absolue, d'une indication de

distance Ce n'est pas certain ; en tous cas, il n'en subsiste

pas le moindre vestige 27.
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2. Milliaire de Montagny.
C. I. L. N° 9068

(app. Kelleri N° 51)

IMP CAES M AVR Antoni

NVS PIVS FELIX auG Farth

MAX BRITANNIC max. pont

MAX TRIB POT XVI IMP II cos Hi28

PROCOS FORT FELICISS magnus

PR- PAC- ORB VIAS ET PONT Xetust

COLLA/>.so.?20 r«TITVIT 30

Le texte complet donne :

TMFerator CAESar Marcus AURelius ANTONINUS

PIUS FELIX AUGustus PARTH»««- MAFLimus

BRITANNIC«.? MA~X.imus FONTifex MAXimus

TRIFunicia POTestate XVI (— sexta decima) IMPerator

II (— iterum)

COnSul III (— tertium) 31 PROCOnsul FORTissimus

FELICISSimwi-

MAGNUS PRinceps PACator ORB« VIAS ET PONT«
VETUSTate

COLLAPSo.? RESTITUIT
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Traduction :

L'empereur Cesar Marc Aurele Autonin, Pieux, Heu-

reux, Auguste, Parthique tres grand, Britannique tres

grqnd, Souverain Pontife, pour la i6me fois revetu de la

puissance tribunitienne, Imperator pour la deuxieme fois,
Consul pour la troisieme 32 fois, Proconsul, Tres puissant et

Tres heureux, Grand Prince Pacificateur de l'univers, a

remis en etat les ponts et les ehaussees delabres par le temps.

Suivait peut-etre l'indication de la distance, calculee ä

partir d'Avenches, completement effacee.

3. Milliaire de Soleure.

C. I. L. N° 9072

(I. H. N° 335)

IMP caes m. aur. AN

TONinus pius fEL A

YG Parth max BRI

MAx poNT MAX TRIB

POT XVI IMP II COS IUI
PROCOS PRINC IVVEN

FORTISiM FELICISIM 33

VSQ MAGN PRINCEPS

PACATOR ORB VIAS ET

PONT VETVSTATE COL34

LAPS RESTITVIT35

AVENT36

XXVI37
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En toutes lettres, ce texte se lit :

IMPerator CAESar Marcus AVRelius AN

TON LWS PIVS FELLr AAGustus PARTHicw-r

MAXimtts BR Itamiicus MAXimus PONTifex ~M.AX.imus

TPlPunicia POTestate XVI sexta decima) IMPerator

II iterum)

COnSul IUI quartum) PROCOmSm? PRINCe/>.s

IVVEN tutis

FORTISIMwj FELICISIMVSQ«* MAGNw PRINCEPS

PACATOR ORB« VTAS ET PONT« VETVSTATE

COLLAPSoj RESTITVIT

AVENTico

XXVI38

Traduction :

L'empereur Cesar Marc Aurele Antonin, Pieux, Heu-

ieux, Auguste, Parthique tres grand, Britannique tres

grand, Souverain Pontile, pour la i6me fois revetu de la

puissance tribunitienne, Imperator pour la deuxieme fois,
Consul pour la quatrieme tois, Proconsul, Prince de la jeu-

nesse, Tres puissant et Tres heureux, Grand Prince Pacifi-
cateur de 1'univers, a remis en etat les ponts et les chaus-

sees delabres par le temps.

D'Aventicum : 26 (lieues) 39.

Ajoutons ä titre de renseignement que l'indication de la

distance gravee sur ce milliaire n'est pas calculee en milles
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romains 40, comme c'est le cas habituel, mais en lieues gau-
loises 41, indication frequente dans notre pays comme dans

le reste de la Gaule42 et dans les deux provinces dites de

Germanie, surtout ä partir de l'annee 202 apres J. C.43.

Remarquons pour commeneer que l'empereur designe sur

ces milliaires sous les termes A'TMYerator CAESar Marcus

AURelius ANTONINUS AUGustus, etc., n'est ni

Marc-Aurele, ni Antonin, mais bien l'empereur Caracalla,

de son vrai nom Septimius Bassianus — Caracalla n'etant

qu'un surnom44, — le fils aine de Septime Severe, qui

regna de 211 ä 217 apres J. C.45. Les noms sous lesquels

se trouvent mentionnes les empereurs romains sur les textes

officiels, les monnaies ou les inscriptions, sont en effet par-
fois tres differents de ceux par lesquels ils sont habituelle-

ment et plus simplement connus dans l'histoire.
De la comparaison du texte qui nous occupe avec celui

de ces trois autres bornes milliaires, il ressort, semble-t-il,
de toute evidence que ce milliaire mutile de Bosceaz appar-
tient ä la meme famille, qu'il leur etait sinon identique dans

son inscription au moins pared, avec seulement quelques

legeres variantes possibles et qu'on peut sans hesitation le

ranger dans la serie des milliaires de l'empereur Caracalla.

C'est le quatrieme de cette categorie que nous possedons

en Suisse.

Texte du milliaire de Bosceaz.

La comparaison de ces textes permet enfin de supposer
avec une quasi certitude quel devait etre le texte complet de

ses quatre dernieres lignes 46 et de nous faire une idee tres

approchante de l'ensemble. Elles devaient, sans grand ecart

possible 47, etre libellees en ces termes :
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FÖKTTELICL55.IMAÜN

PRJNC. PACOR.ß.V-'AS

CO NLA RS RESTITVn
et l'inscription complete ä ptu pres comme suit :

L'empereur Cesar Marc Aurele Antoniri,
Pieux, Heureux, Auguste

(etalage de ses titres avec quelques variantes possibles)

Tres puissant, Tres heureux, Grand

Prince Pacificateur de l'univers
a remis en etat les ponts et les chaussees

delabres par le temps.

Si j'ai reserve pour la fin la question de la premiere ligne,
de notre milliaire, — celle des quelques sillons seuls visi-
bles encore — c'est qu'elle comporte un developpement plus
etendu pour justifier le texte propose.

Nous avons dejä vu que l'examen direct de ces myste-
rieux sillons mutiles ne saurait ä lui seul reveler rien de

sür. S'ensuit-il que nous devions abandonner tout espoir
de les identifier et de retrouver le texte probable de cette
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ligne Non, et la meme methode de comparaison avec les

textes similaires que nous avons employee jusqu'ici va nous
fournir encore une possibilite interessante.

Remarquons tout d'abord que la comparaison des quatre
dernieres lignes de notre milliaire de Bosceaz entre elles

nous fournit pour l'espace disponible de cette ligne une
possibilite de 15 ä 16 lettres.

Examinons maintenant les inscriptions des trois autres

milliaires dans la partie de leur texte qui precede les mots

communs ä tous de FORTISSIMUS FELICISSIMUS, et

voyons ce qu'elles peuvent nous suggerer.
Nous constatons d'emblee qu'ici les textes different.

Deux, ceux de St-Prex et de Montagny, donnent pour
l'espace ä remplir les mots :

Si nous essayons de les superposer au texte de la ligne
suivante de notre milliaire (FORT. FELICISS. MAGN.),
nous obtenons Passemb läge que voici :

IMP II COS IUI PROCOS

l'autre, celui de Soleure :

PROCOS PRINC IVVEN

PPfY"P\ f
j I v.. i

.,|f \ C S f\ r-~ r-\ 50^
'• V ; ' 'V ' 1 s J

1 r 1 % \ l'' i

* 1 '
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Je n'ai pas la pretention de vouloir, dans cette figure,
indiquer l'emplacement exact qu'aurait occupe chacune de

ces lettres ; toutefois, meme en tenant compte d'un certain

battement, il en appert d'emblee que le premier texte

(Soleure) doit etre elimine. En effet, ä la place caracteris-

tique se trouveraient entre autres et en tous cas les lettres

N et C dont il est absolument impossible de reconnaitre le

moindre vestige sur le milliaire, tandis que le deuxieme

(St-Prex, Montagny) peut parfaitement s'adapter aux traces

des fameux sillons. lis correspondaient en ce casi ä tout
ou partie des batons du chiffre IUI, ainsi qu'au debut du

mot PROCOS 52. II y a, croyons-nous, de tres fortes pre-
somptions pour que cette hypothese soit la bonne. Nous pro-
posons done formellement pour cette premiere ligne le

texte :

IMP II COS IUI PROCOS53

Date de l'inscription.

II reste encore maintenant ä examiner la question de la

date ä laquelle on peut reporter ces milliaires et du meme

coup les travaux qu'ils mentionnent.
Nos inscriptions, ä cet egard, nous fournissent toutes les

precisions desirables. Trois d'entre elles, Celles de St-Prex,
de Soleure et de Montagny, portent d'une maniere indiscu-
table les elements necessaires pour la calculer.

On sait que, parmi les indications qu'on peut lire, soit sur
les monnaies, soit sur les inscriptions latines du temps de

l'empire, e'est le chiffre des « puissances tribunitiennes »

(TRIB. POT.) qui permet de reperer la date exacte de

l'annee, ce chiffre, pour un empereur donne, s'augmentant
d'une unite a chaque nouvelle annee de son regne.
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Comptees, avant Trajan, ä partir du jour de l'avene-

ment de l'empereur, elles eurent comme point de depart,

dejä pour ce prince ainsi qu'apres lui, la date du 10 decem-

bre54. Un empereur monte sur le trone avant cette date,

par exetnple en juillet, etait d'office revetu de la puissance

tribunitienne ; c'etait sa premiere ; ä la date du 10 decem-

bre, il notait sa deuxieme (TRIB. POT. II).
Associe au pouvoir par son pere

55 le 2 juin de l'an 198,

Caracalla prit sa deuxieme tribunicia potestas le 10 decem-

bre de cette meme annee ; or, les trois milliaires de Monta-

gny, de Soleure et de St-Prex 56 donnent d'une maniere heu-

reusement incontestable le chifre XVI (TRIB. POT. XVI),
qui porte la duree de cette tribunicia potesta du 10 decem-

bre 212 au 9 decembre 213. C'est done dans ce laps de temps

que nous pouvons placer nos milliaires et les refections de

route qu'ils signalent.
Mais les indications fournies par le chiffre de la TRIB.

POT., toutes primordiales et en gros süffisantes qu'elles
soient pour preciser une date, ne sont pas les seules ä

considered Elles peuvent etre completees en effet par Celles du

numero d'ordre des deux dignites d'imperator (IMP.) et

de consul (COS.), qui permettent de serrer la date de plus

pres.
De nos milliaires vaudois, seul celui de St-Prex les porte

encore 57. Il est regrettable que ceux de Bosceaz et de Mon-

tagny ne les renferment plus. Cela ne modifierait evidem-

ment pas grand'ehose car il est fort probable, sinon certain,
qu'elles devaient ,etre identiques, mais ce serait du plus vif
interet.

Les deux milliaires de Soleure et de St-Prex, les seuls

qui les portent encore toutes deux au complet et d'une facon

absolument lisible et sure, indiquent le quatrieme consular
de l'empereur (COS. IUI), qui debuta le Ier janvier de
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l'annee 213 58. Pour les milliaires de Soleure et de St-Prex
done en tous cas, sinon pour les deux autres, nous pouvons
laisser la fin de l'annee 212 — du 10 au 31 decembre —
pour ne retenir que l'annee 213.

Au debut de l'an 213, Caracalla etait IMP II, imperator

pour la deuxieme fois, depuis l'an 207 59. II prit le titre
d'imperator pour la troisieme fois (IMP III) en octobre de

cette annee-la precisement ; or les milliaires de Soleure et

de St-Prex portent encore le chiffre II (IMP II) ; on peut
ainsi preciser que ces milliaires, et sans doute aussi les deux

autres, ainsi que les travaux qu'ils mentionnent, se rappor-
tent ä la premiere partie de l'annee 213, jusqu'en octobre

au plus tard.
Ces vieilles colonnes plus ou moins mutilees et rongees

par le temps, avec leurs caracteres ä demi effaces, suffisent
done ä nous apprendre que l'empereur Caracalla, tout
original, peu sympathique et fantasque qu'il füt, fit executer
des travaux de refection de routes importants dans notre

pays, auquel son souvenir demeure de la sorte attache.

Titres et dignites mentionnes sur ces milliaires.

L'etude du milliaire de Bosceaz pourrait se terminer ici.
Nous croyons toutefois qu'elle serait encore incomplete si

nous ne faisions suivre ces premieres pages de quelques

autres encore donnnant sur les dignites et titres honorifi-
ques mentionnes dans ces inscriptions certains renseigne-
ments complementaires indispensables ä leur exacte

comprehension.

Tous ces titres pompeux etales avec emphase par les

empereurs romains dans leurs inscriptions peuvent paraitre
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bien vains. II n'est pas sans interet toutefois de se faire

une idee exacte de ce qu'ils representent, sans parier de

1'immense utilite qu'offrent certains d'entre eux de permet-
tre de determiner avec precision, comme nous l'avons dejä

vu, la date des inscriptions qui les mentionnent. Nous allons

done passer en revue aussi brievement que possible ceux

que renferment nos milliaires 60.

Examinons pour oommencer les deux titres de CAESar

et d'AVGustus.
Ces noms, qui rappellent Cesar et Auguste, les deux fon-

dateurs de 1'empire, ne tarderent pas k devenir de veritables

titres que prirent des lors tous les empereurs, le titre d'«

Auguste » etant considere comme superieur ä celui de

« Cesar ».

Si, en effet, le terme de « Cesar » pouvait s'appliquer en

commun ä l'empereur et ä d'autres personnages de sa

famille, celui d'« Auguste » etait l'apanage exclusif de l'em-

pereur regnant. Augustus est en latin un adjectif ä carac-

tere religieux, s'appliquant aux choses saintes, signifiant
saint, venerable, digne de respect. Le mot grec qui le tra-
duit sur les monnaies et ailleurs corrobore cette signification.

«Augustus » est, en effet, remplace la par le mot

aeßaaröz — adjectif tire du verbe asßot'Ctt hono-

rer, respecter, venerer — dont le sens est identique ä celui
du mot latin. « Augustus » est le terme par lequel, en 27
avant J. C., le senat et le peuple acclamerent Octave vic-
torieux et qui, des lors, devint son nom. L'application ä la

personne de l'empereur d'un qualificatif reserve jusqu'alors
aux dieux et aux objets du culte lui conferait, aux yeux
des Romains, un certain caractere religieux et sacre qui,
mettant sa personne k part, semblait l'elever au-dessus du

genre humain 61.

A partir de Commode (176-192 ap. J. C.), dit Cagnat
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ce nom d'Auguste est generalement precede des surnoms
PIVS, FELIX (Pieux, Heureux) ; ä partir de Caracalla
de PIVS, FELIX, INVICTVS (Invincible).

Le titre de « Cesar », lui, tout en faisant regulierement
partie des titres imperiaux, est egalement celui que regoi-

vent les heritiers du tröne. On peut dans cet emploi noter
toutefois dans les textes une legere difference : tandis.que,

pour l'empereur regnant, ce titre est place en tete, avant

son nom particulier et succedant toujours au mot imperator,
exemple : IMP. CAESar M. AVR. ANTONINVS (v=

Caracalla), il est place en queue pour les princes heritiers,
exemple : L. SEPTimius GETA CAESar (— Geta, le

frere de Caracalla) 63.

A partir du IIIme siecle, le titre de « Cesar » tout seul ne

suffit plus ä la vanite imperiale et on le fit invariablement

preceder de qualificatifs pompeux tels que « nobilissimus »,
« fortissimus », « perpetuus », etc.

COS. consul M.

II peut paraitre etrange de retrouver sous une monarchic
absolue ces anciens titres' de magistrats republicains. L'ex-
plication s'en trouve dans l'origine assez particuliere du pou-
voir imperial ä Rome. Instruit par l'experience, Auguste
avait eu l'habilete de ne pas supprkner brutalement l'appa-

rence exterieure du gouvernement republicain ; il en avait
sauve la face ; les magistratures continuaient d'exister

comme par le passe... seulement elles etaient toutes centra-
lisees sur une seule tete : la sienne. Ce n'est pas la place,

Ici, de retracer les causes qui faciliterent ä Auguste personnel

lement cette transformation ; remarquons simplement

qu'apres son regne brillant et prolonge l'habitude etait prise
et le nouvel ordre des choses etabli.
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Les empereurs continuerent done a centraliser sur leua*

tete les pouvoirs de ces anciennes magistratures republi-
caines. C'est ainsi qu'ils se firent entre autres nommer consuls,

mais sans observer en cela l'annuelle regularite d'au-

trefois et sans qu'il y eüt, somme toute, dans ces nominations

d'autre regie que leur fantaisie. Certains d'entre eux
se firent attribuer le consulat un grand nombre de fois, d'au-

tres, au contraire, assez rarement65. La date de caf nomina-
*

tions, ou, plus exactement du debut de ces magistratures,
resta, par ailleurs, la meme qu'autrefois, immuablement

fixee, peut-on dire, au Ier janvier, jour de, l'entree en fonc-

tion des anciens consuls republicains ee.

PROCOS proconsul.

Apres leur annee de consulat, les consuls de la Republi-
que se rendaient dans l'une des provinces en qualite de

« proconsuls », c'est-ä-dire de gouverneurs quasi tout puis-
sants.

Cette dignite, conferee ä l'empereur, etendait ä toutes
les provinces du vaste empire romain le pouvoir absolu

qu'il possedait a Rome. On pourrait presque traduire ce

titre par l'expression « le maitre des provinces » ; on con-
goit done que sa mention flattät l'imperiale vanite.

TRIBunicia POTwfcw le pouvoir tribunitien.
Le « pouvoir tribunitien », lui, mettait entre les mains

de 1'empereur une autorite politique absolue, tout en etant
cense rendre sa personne inviolable et sacree, comme l'etait
celle des tribuns d'autrefois. C'etait ä vie que l'empereur
possedait cette dignite, mais l'habitude etait d'ajouter ä sa

mention une unite de plus a chaque nouvelle annee de

regne 67
; c'est ce qui en fait la valeur actuelle dans les cal-

culs d'une date precise.
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La dignite de PONTife.v MAXimus ou Souverain Pon-

tife, faisait de l'empereur, maitre deja au point de vue

politique et militaire, le chef egalement de la religion, con-

tribuant pour sa bonne part ä oe travail d'accumulation sur
la tete du maitre imperial de tous les pouvoirs divers de

l'epoque republicaine.

^ IMPerator.

II est assez curieux de remarquer que ce terme, place en

tete d'une inscription, que nous traduisons lä par « empe-

reur », n'avait pour les Latins pas tout ä fait la meme

signification que pour nous. II s'y rattachait evidemment

l'idee de la toute puissance militaire du souverain (« impe-

rator », du verbe imperare commander en chef, en

maitre), mais, ä oette place, « IMPerator » etait pour eux

plutöt une maniere de prenom.
II en allait differemment au oours d'une inscription ou

l'on retrouve ce meme mot suivi d'un chiffre (IMP II,
IMP III, etc.). La, ce terme d'« imperator » avait une tout
autre portee et glorifiait les victoires remportees par le

prince. U ne faisait done pas double emploi avec le

premier. II rappelait, dans cette fonction, l'usage qu'avaient les

soldats de l'epoque republicaine d'acclamer sur le champ de

bataille par le titre d'« imperator » leurs consuls victorieux.
A chaque nouvelle victoire remportee par lui-meme ou par
un de ses generaux, l'empereur ajoutait ä la mention de

cette dignite une unite de plus (IMP III, IMP IUI,
etc.) 6S.

Caracalla est le dernier, dit Cagnat69, dont les salutations

imperiales aient figure regulierement sur les monuments

; apres lui, on ne rencontre plus cette sorte d'indi-
cation que par exception.
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Le titre de PRINCc/».? IVVENTwi«- « Prince»70
de la Jeunesse, avait ete donne pour la premiere fois par
Auguste ä ses deux fils adoptifs. II fut, dans la suite, adopte

avant tout par les princes de la famille imperiale, fils et

freres des empereurs regnants, et en particulier par les

heritiers du tröne. Quelques souverains cependant tinrent ä

le conserver aussi, meme apres leur accession au tröne.

Quant aux titres de PARTHi««, JiTilTannicus et

autres semblables 71 vainqueur des Parthes72, des Bretons

7S, ce n'est guere autre chose qu'un etaiage de vanite.
Des surnoms honorifiques de ce genre avaient ete dejä

portes du temps de la republique ; mais par quelques

citoyens seulement, auxquels ils avaient ete solennellement

accordes comme un honneur insigne, en recompense de me-

rites exceptionnels (,par exemple : Scipion 1'« Africain »,

etc.). A l'epoque imperiale, ils devinrent de plus en plus

eommuns, leur valeur baissant en proportion de leur

frequence et de leur 'accumulation ; certains empereurs en effet
mirent leur vanite ä s'en parer en abondance. Dans de telles

conditions, ä peine est-il besoin d'ajouter que si, pour quelques

souverains energiques- et bons soldats, ils furent encore

merites, il fut, pour d'autres, loin d'en etre de meme. La
verite oblige ä dire qu'il faut ranger Caracalla parmi ces

derniers.

Nous avons fait defiler sous les yeux du lecte-ur toute
la serie des titres mentionnes sur nos milliaires, reservant

pour la fin les moins importants pour nous aujourd'hui.
II est bon d'ajouter toutefois en terminant que meme ces

titres de vaine gloriole peuvent avoir exeeptionnellement et

malgre tout leur utilite. On sait en effet presque toujours
par les auteurs anciens en quelle annee exacte les empereurs

requrent sucoessivement ces titres ; ils peuvent done

eux aussi concourir ä l'etablissement d'une date et, ä de-
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faut des autres indications plus importantes et plus precises
de TRIB. POT., de COS. et d'IMP. servir meme ä fixer
d'une maniere approximative le document qui les men-

tionne. C'est ainsi qu'en histoire comrne en archeologie rien
n'est ä negliger, le moindre vestige ou le renseignement le'

plus futile en apparence pouvant avoir son importance et

sa valeur.

Orbe, 8,septembre 1929, 22 octobre 1930.

S.-W. POGET.
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NOTES

1 Etude faite par S. W. Poget pour la publication du volume :

« Urba, mosaiques et vestiges romains de Bosceaz, pres Orbe, par
M. Barbey, L. Decollogny, S. W. Poget, Orbe 1929», et completee
en 1930.

Bosceaz se trouve & 2K km. au N.-E. d'Orbe, sur l'emplacement
• de l'Urba romaine.

2 Cette regularite constante est toutefois plutöt exceptionnelle.

3 Exactement 1480 metres.

4 Pour le territoire de la Suisse actuelle, les seuls points de depart
retrouves jusqu'ici sur des milliaires sont Avenches, Nyon et Mar-
tigny.

5 Communication de M. Naef.

6 Exactement, ä l'endroit oü la route moderne de la Colonie et
du Penitencier, suivant le petit ruisseau des Vuattes, quitte ä angle
droit celle qui continue sur Bosceaz et Mathod. II avait ete utilise,

-comme materiel, avec d'autres pierres, pour supporter la route au
passage du ruisseau. C'est lä qu'au cours de travaux ä la route
M. Louis Mercier, alors Voyer du district d'Orbe, le decouvrit,
couche, et, apercevant des vestiges de lettres, signala ce bloc ä
M. Naef. Or cette route, tendant ä Yverdon en longeant les ma-
rais, avec bifurcation sur Bosceaz, connue dans la contree sous le
nom caracteristique de «Chemin de l'Etraz» (via strata voie
pavee), n'est pas autre chose que l'ancienne voie romaine dont le
trace se perpetue encore aujourd'hui par des routes ou des chemins
de devestiture d'Orny jusqu'ä Mathod. Le milliaire fut done re-
trouve ä peu de chose pres sur l'emplacement meme qu'il devait
occuper primitivement.

7 Bifurcation deja mentionnee sur Urba de la voie romaine lon-
geant les marais.

8 Mort en 1925, ä l'äge de 98 ans.

9 Bätiment marque aujourd'hui « 1862 », annee oü fut decouverte
la belle mosaique des Divinites, qu'il abrite.

10 Tablant evidemment sur le texte de M. Naef, MM. Eug. Mot-
taz dans son savant et precieux «Dictionnaire historique, geogra-
phique et statistique du Canton de Vaud» et D. Viollier dans sa
magistrale «Carte archeologique du Canton de Vaud», citaient ä
Jeur tour ce vestige-en ces termes :*
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«Une pierre, un milliaire probablement, a ete trouve ä cette
> bifurcation, mais l'inscription, completement usee, n'a pu etre
» dechiffree.» (E. Mottaz : Diet, hist., geogr. et stat. du Canton de
Vaud, tome I, Lausanne 1914, art. Bosceaz, p. 259.)

»A cette bifurcation devait se trouver un milliaire aujourd'hui
» illisible. » (D. Viollier : Carte archeoL du Canton de Vaud,
Lausanne 1927.)

Teiles sont, ä ma connaissance, les seules mentions de cette pierre
publiees jusqu'ä ce jour.

11 En 1929, le comite de Pro Urba l'a fait sceller ä la paroi.

12 On connait pour le territoire de la Suisse une cinquantaine de
milliaires, presque tous de Suisse romande. La route qui en a laisse
le plus grand nombre est le tronqon de Nyon ä Geneve (24 km.),
pour lequel on en a retrouve dix. Mentionnons ä titre de rensei-
gnement que les tomes XII et XIII du C. I. L., qui renferment les
inscriptions milliaires du monde romain tout entier, en contiennent
un total de 522 pour la Gaule (ceux de la Suisse non compris), et
qu'on en connait environ 4000 pour l'ensemble des routes romaines.

*
13 C'est l'unique inscription que l'emplacement d'Urba ait jusqu'ici

livre, ä part un fragment d'une plaque de marbre avec trou d'ap-
plique, portant en beaux caracteres les trois lettres FRA du debut
d'un mot, trouvee par l'auteur en 1915.

14 Ces fragments de lettres sont trop incomplets pour pouvoir
fournir par eux-memes une identification certaine. Nous verrons
plus loin comment, l'analyse directe ne donnant aucun resultat, on
peut, par la methode comparative, les identifier toutefois d'une ma-
niere sinon certaine, du moins tres vraisemblable. Nous nous bor-
nerons ici aux remarques suivantes, suggerees par leur examen.

A premiere vue, il semble y avoir la cinq sillons, de plus en plus
longs ä mesure que l'on avance vers la droite, le premier n'etant,
ä vrai dire, qu'un informe et minuscule tronqon qui ne saurait fournir

aucune indication certaine. J'ajouterai que l'inclinaison du dernier

est tres faible et qu'il ne saurait en aucun cas se rapporter ä

un A ou ä un V (un X ou un Z etant hors de question).
A premiere vue aussi, les quatre autres suggerent immanquable-

ment l'idee d'un M et d'un N, ä cause de deux legeres stries, l'une
en forme de v, situee entre les premiers jambages, l'autre, oblique,
entre les deux derniers.

A y regarder de plus pres, ces deux hypotheses sont inacceptables
pour les motifs suivants :

D'abord, il n'est pas certain qu'il faille retenir comme vestige de
lettre le troisieme sillon de la ligne, moins bien accentue que les

autres — celui done qui, precisement, devrait representer le second
jambage du M — il coincide en tous cas exactement avec une strie
naturelle de la pierre que l'on voit se prolonger en serpentant jus-
qu'entre les deux lettres I et S de la ligne inferieure.

Ensuite, meme si l'on en maintient l'existence, l'hypothese du M
est inacceptable parce que les, deux jambages en seraient beaucoup
trop rapproches pour cela ; le M ainsi forme ne remplirait guere
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plus de la moitie de l'espace normalement occupe par la moyenne
des autres lettres ; il serait etrique et ne correspondrait en aucune
fagon au reste de 1'inscription.

Enfin, les deux traits de liaison du milieu (v) ne rentrent pas
dans la graphie latine ordinaire du M et l'aspect qu'ils revetent lä
est sürement fortuit.

Quant ä la trace oblique qui parait relier les deux derniers sillons
et leur donner l'aspect d'un N, non seulement elle est loin de se
presenter comme un vestige indiscutable de la gravure antique,
mais elle doit etre resolument eliminee. En outre, pourquoi le
deuxieme jambage de ce N serait-il incline

Ces mysterieux sillons n'etant ainsi ni un M ni un N, que peu-
vent-ils done representer II est bien difficile de repondre ä cette
question avec une entiere certitude et Ton ne saurait guere faire
autre chose que de remplacer une supposition un peu trop simpliste
par d'autres qui, pour l'etre un peu moins, ne sauraient malgre tout
etre presentees comme absolument certaines. J'indiquerai aux pages
25 et 26 celle qui me parait la plus acceptable.

15 La derniere lettre de cette ligne, que nous avions lue d'abord I
(FELICISSIMUS) «Urba» p. 46, presente, ä y regarder de plus
pres, la trace — qui ne parait pas accidentelle, celle-la •— d'un jam-
"bage incline permettant la lettre M.

16 L'O de ORB (is) parait ä premiere vue moins sür que les autres
lettres, balafre qu'il est sur la droite par une profonde entaille qui
lui donne l'air d'un Q ; mais, en dehors du fait qu'un Q n'aurait
aucun sens, cette entaille est certainement posterieure et l'on peut
constater, sur la bosse qui la domine, la trace, en bonne et due
place, du sillon droit correspondant d'un O.

17 Le T du debut de la quatrieme ligne depasse, lui, de 12
millimetres le niveau superieur des lettres suivantes. Serait-ce une de

ces lettres doubles, frequemment en usage dans les inscriptions lati-
nes, et dont les textes d'Avenches ou d'Yverdon nous offrent parmi
tant d'autres de nombreux exemples

(Exemples tires du milliaire de Treycovagnes, ä Yverdon.)

C'est possible, je dirai mertte certain. II faut done considerer cette

premiere lettre comme la combinaison du N et du T de PONTes

sous la forme (potf.)

r ET PO P10

>ERTUc.

PARTHIC.

A/iNtC AVE A/TIC.,dc



18 La lecture FELICI SSimus Magnus parait preferable ä FELI-
CISSI mus ou -musque, d'abord parce que le jambage I est nette-
ment suivi d'une legere trace de sillon oblique paraissant indiquer
un M ensuite parce que dans les textes similaires le mot FELI-
ClSSimus est invariablement suivi de MAGNVS ou MAGNus
jprinceps pacator orbis]. C'est tres probablement la lecture la plus
exacte, celle qu'il convient d'adopter.

19 Comme tant d'autres, il fut abattu ä une epoque indeterminee,
enfoui dans la terre, retrouve et redresse ä l'epoque moderne.

20 Nous donnerons dans un prochain travail sur les milliaires do
Caracalla tous les details sur ces bornes milliaires et la critique de
leur texte.

21 Corpus inscriptionum latinarum, tome XIII, pas 2, fasc. 2,,
Berlin 1907.

22 On sait qu'ä l'epoque imperiale, dans les inscriptions, IIII est
beaucoup plus frequent que IV, forme meme assez rare ä cette
epoque.

23 A IMP, abrege d'IMPerator, de la 7me ligne, d'une place ou.
la pierre est tres endommagee, il faut vraisemblablement preferer
PRINC, abrege de PRINCeps.

24 Les lettres en italique sont les lettres completement disparues ;
les autres subsistent en totalite ou seulement en partie ; il y a plu-
sieurs groupes de lettres soudees les unes aux autres.

25 En intervertissant PONTES et VIAS, on obtiendrait COL-
LABSas, le qualificatif qui se rapporte pour le sens ä plusieurs
substantifs s'accordant avec le plus rapproche d'entre eux. C'est la
forme adoptee par le redacteur de l'inscription bernoise accompa-
gnant ce milliaire :

PONTES ET VIAS VETUSTATE „ * • pRome autrefois Berne aujour-
COLLAPSAS OLIM ROMA d'hui ont repare les routes et
NVNC BERNA RESTITVIT les ponts delabres par le temps

AN. 1785
1785

26 Grand Prince, si l'on adopte la version PRINCeps.

27 Exchaquet, le premier auteur qui signala et decrivit ce
milliaire, en 1787, fort peu de temps apres sa decouverte, notait dejä
que «les chiffres qui marquaient le nombre des milles sont entiere-
ment detruits », Diet, des ponts et chaussees, p. 68.

28 Dans l'etude speciale de ce milliaire ä laquelle nous avons dejä.
fait allusion dans la note 19, nous montrerons que COS III de la;

4me ligne est une erreur qu'il faut corriger en COS IIII.
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29 Nous demontrerons egalement que les lettres OS de COL-
LAPSos ne font pas partie du texte de l'inscription et doivent en
etre retranchees.

30 Voir note 24.

31 Lire : « quartum ».

32 Lire : « quatrieme ».

33 Sic : fortisimus, felicuimus, avec un seul j.
34 C'est un N qu'il faut lire (CONLAPS), comme chacun peut

aller s'en assurer sur place.

35 Les lettres en italique sont les lettres completement disparues;
les autres sont conservees dans leur totalite ou seulement en partie

36 Les caracteres des deux dernieres lignes mesurent le double
des autres.

37 La colonne a ete brisee entre cette ligne et la precedente. II ne
subsiste de ces chiffres que la moitie inferieure, juste au-dessous
de la cassure. II faut probablement lire XXV, au lieu de XXVI. Ces
points seront repris en detail dans l'etude annoncee.

38 Sous-entendu leugae lieues.

39 A lire probablement 25.

40 Un mille romain 1000 pas, soit 1480 metres ; c'etait l'equi-
valent exact de 8 Stades grecs ä 185 metres.

41 «Leuga», abrege dans les inscriptions L. ou LEVG., grave

quelquefois _EVG mesure itineraire gauloise valant 2220
metres. Cette lieue gallo-romaine correspondait exactement ä 1% mille
romain (12 Stades).

42 A l'exception de la Narbonnaise, territoire de l'ancienne « Pro-
vincia », oü les distances sont toujours comptees en milles.

43 Done sous le regne de Septime Severe, qui connaissait person-
nellement la Gaule pour y avoir vecu et sejourne ä diverses reprises
et avait pour ce pays une certaine complaisance. Le regne de cet
empereur s'etend de 193-211 ap. J.-C.

44 Surnom tire du manteau ä capuchon particulier aux Gaulois,
appele « caracalla », qu'il aimait ä porter. Caracalla etait ne ä Lyon.

45 Eleve ä la dignite d'« Auguste» par son pere des l'an 198,
annee ou commence la numerotation de ses puissances tribunitiennes.

46 La premiere ligne fera tout ä l'hfeure l'objet d'une etude
speciale; rappelons que l'inscription se compose de 5 lignes.

0
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47 La question de l'orthographe du mot CONLAPS reservee.

48 Sur les six milliaires suisses qui renferment ce mot, nous le
trouvons ecrit quatre fois avec N d'une fagon süre (milliaires de
Lavigny, de Prevessin, du pont de la Dullive, de Soleure), une fois
douteuse mais avec N probable (St-Prex), la sixieme incertaine
(Montagny). Pour le P ou le B de la fin du mot, seuls les deux
milliaires de Prevessin et du pont de la Dullive donnent formelle-
ment un B; sur ceux de St-Prex et de Soleure, P semble etre
certain, rien en tous cas ne permet de conclure ä un B, aucune trace
quelconque n'etant visible de la courbure inferieure de cette lettre;
sur les deux autres (Lavigny et Montagny), cette lettre est totale-
ment effacee. La forme CONLAPS ici restituee est la deduction de
ce qui precede.

49 S'abrege egalement en IVVENT.
50 II y a lä plus de 16 « signes »; mais il est presque inutile de

faire remarquer que les barres de chiffres occupent moins d'espace
que des lettres, deux d'entre elles equivalant ä peu pres ä une seule
lettre. Ces mots «plaquent» done exaetement avec l'espace disponible.

51 Nous soulignons la partie exaete des lettres au-dessus desquel-
les se trouvent les sillons.

52 Un moulage soigne semble confirmer cette supposition en reve-
lant apres les derniers j ambages des traces de la courbure d'un P
ou d'un R.

53 « Imperator pour la deuxieme fois, Consul pour la quatrieme
fois, Proconsul. »

54 Voir R. Cagnat : Cours d'epigraphie latine, 4me ed., Paris 1914»

p. 162.

Auquel il succeda effectivement en 211 ap. J.-C.

56 Celui-ci d'une lecture plus difficile mais non moins certaine
encore aujourd'hui.

57 Sur le milliaire de Montagny, elles sont completement effaeees
et ne figurent sur le texte que par restitution.

58 Cette magistrature commengait toujours le Ier janvier.

59 Voir Cagnat, epigr. lat., p. 210.

60 J'aurai, pour ces renseignements, bien souvent recours au pre-
cieux ouvrage dejä cite de R. Cagnat : Cours d'epigraphie latine,
Paris 1914 (4me edition).

61 II peut etre interessant de remarquer que plusieurs impera-
trices ou princesses de la famille imperiale requrent ce titre au feminin,

«Augusta», notamment plusieurs membres de la famille des
Severes.
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62 R. Cagnat: Cours d'epigraphie latine, p. 159.

63 Exemple tire de l'inscription du milliaire de Treycovagnes, ä
Yverdon, en l'honneur de Septime Severe et de ses deux fils. Geta
n'etait alors — le milliaire remonte aux annees 202-204 aP- J.-C. —
que simple fils d'empereur, prince appele par sa naissance ä monter
sans doute un jour sur le trone.

64 Nom tire du verbe consulere veiller a ; designait, comme
chacun le sait, les deux magistrats principaux de la republique
romaine.

65 Cagnat : Cours d'epigraphie latine, p. 163.

66 Comme leurs predecesseurs aussi, les empereurs etaient desi-
gnes ä leur fonction future au cours de l'annee precedente. Comme
eux aussi, jusqu'ä leur entree officielle en fonction (ier janvier), ils
portaient egalement le titre de « consuls designes » (consules desi-
gnati), titre que l'on retrouve aussi sur les inscriptions (milliaires
de Baden et de Messery, p. ex.).

67 Nous avons vu precedemment qu'a. partir de Trajan (97-117
ap. J:-C.), ce changement s'operait ä la date du 10 decembre.

68 II est ä remarquer, dit ä ce propos Cagnat, qu'ä la premiere
victoire, l'empereur prenait le titre d'IMP. II, le fait d'etre proclame
empereur etant en realite une premiere salutation imperiale. (Cours
d'epigraphie latine, p. 158/159.)

69 Cours d'epigraphie latine, p. 158.

70 Litteralement : le « premier ».

71 Outre ces deux premiers, Caracalla, p. ex., s'adjugea encore
ceux de «Germanicus », d'« Arabicus » et d'« Adiabenicus» (les
Adiabenes peuplade d'Assyrie).

72 Peuple remuant et guerrier d'Asie Mineure, dont il est fre-
quemment question dans l'histoire de Rome.

73 Habitants de la Grande-Bretagne d'aujourd'hui.
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